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Les Bruxellois proches
d'un compromis à la belge
sur les allocations familiales

"Aux vœux de la fédération bruxelloise
du PS,Laurette Onkelinx

a fait un peu de musculation, histoire
de réaffirmer ,lionautorité, Mais force

est de constater que les choses
lui échappent de plus en plus ..."

• Ce jeudi, l'exécutif bruxellois
recevra les conclusions
d'une équipe de chercheurs
au sujet des allocations familiales
dans la capitale,
• En Wallonie, le dossier sera voté
mercredi prochain.Une source socialiste

La reprise .. de, nél\0riations ministérielle, au
sujet des allocations familiales dans la capi-
tale, officialisée jeudi dernier à l'issue du gou-
VCl'llCnlcnt bruxellois, entre dans le dut'. Cc
jeudi, une équipe de cherchell1's issus de la

VUB, de l'Université d'Anvers et de la revue scientifi-
quc "Brussels Studil:s" vkndra prl'smtl'r aux mcm-
brl's dl' l'l'x~{'lltif bruxelluis leurs {,ulldusions visant
à dégager - enfin - un modèle d'allocations familia-
les pour les ménages bruxellois qui soit le plus équi-
libré possible.

Pour rappel, contrairement à la Wallonie et à la
Flandre, la Région bmxelloise n'est pas encore par·
venue à fixer un modèle pOUL'cette
branche de la Sécu qui sera régionali-
sée dès jamie,' 2019.

Il s'agit d'une conséquence direcle
de la sixième réforme de l'Etat. Après
une période de fâcheuse "crisette"
inlragollv('l'I1CIIU'nlalc de plusieurs
semaines, les nlinistl'es: bruxellois se
sont donc mls d'accord jeudi dernier
pour créer les conditions ... d'un 1'0-
tenLiel accord. Ce dossier des alloca-
tions. capital aux yeux des familles
bruxelloises, cristallise non seule-
ment les intéréts électoraux mais
aussi les postures philosophiques des
pani, de la coalition Vervoort, PS et
CDHentêll'.

Faire coexister deux modèles ou basculer

Pour faire court, le l'S, Ddi ainsi que les partis fla-
mands de la majorité en place voudraient un modèle
uniquc d'allocation. Dl' son côté, le COH défend la
position sdon laquelle le nOUVl'au système d'allol'a-
tion devrait se focaliser uniquement sur les futurs
parents, après 201 9-2020 donc, S'il}'" consensus au
sein de l'exl'rutif' pmu supprimcr lt, prim'Ïpc des
rangs (montants différents entre les premier,
deuxième et troisième enf\mts, etc.), le COH bruxel-
lois défend en fait un modèle plus proche de ceux

privMgiés en Wallonie et en Flanow
Tandis que le CDH prônel par ailleurs, un muntant

de base pal' enfant de quelque 1SO euros dans la ca-
pitale, le PS propose un montant de base plus bas,
permettant de dégager des moyens pour les familles
socialemcnt plus fragilcs. Reslc ccttc qucstion qui,
jusqu'il présent, divise la majorité gouvernementale
bruxelloise: faut-il faice perdurer les deux systèmes,
andcn et nouveau, sdon que l'cnthllt soit né avant
ou apœs le 1'" janvier 2019, ou t'aire basculer l'en-
semble des ménages bruxellois dans le nouveau dis-
positif à partir de cette méme date" Pour le COH. un
tel basculement est tout Iwnnement impayable,
Faux, rétorquent les autces partis de la majorité qui
s'appuient, entee autres, sur le soutien - de poids -

du numéro 2 de l'exécntifbruxellois
et ministre du Budget, Guy Vanhen-
gel (Open VLD).

Du "coup" de Lutgen à la "menace"
d'Onkelinx

A plusieurs reprises, celui 'lui tient
les cordons de la boucse de la Région
n'a pas manqué de rappeler son op-
position t'arourhe il la préripitation
el il la prise oe "isques juridiques. "1/
n'y aurait rien de déshonorant à dire
qu'apl'i!s rxamerr. n(}u,~avons décidé.
sous telle lég;s/cuure-d, de ne pas opé-
rer de changemellt", avait-il ainsi dé-
daré jeudi dernier. Ouh'e l'échéance
de Paques conllliC horizon d'atter-

rissage souhaité, le gouvemement bruxellois s'est
flxé un canevas rie travail pOlir les prochaines semai-
nes. Il a sollicité, auprès de deux blll'eaux d'avocats,
une analyse juridique de l'avis du Conseil d'Etat il
propos des décisions wallonne et flamande (lice ci-
ron1 rp) cie faire c"Oexi"Ler rlf'llX rlisposil ifs.

POUl"le PS et les autres partis de la coalition Ver-
voort - excepté le COH donc -, le basculement l'este
unc condition absoluc à un qudconquc accord. Pour
le "Ol!, c'est. le monlanl de hase de 1.,0 euros au mi-

A l'approche
du scrutin
régional,

M.Vervoort sait
qu'il n'a aucun

intérêt à
précipiter son
gouvernement

en affaires
courantes.

nimum pal' enfant et sa logique sOIlS-jacente qui l'ri.
menl avantloul. Si le fameux "coup" du président
du "OH, Benoit Lutg~n, n'était pas passé par là l~
19 juin dernier, il y a fort à parier que les partenaires

de la majorité hruxelloise auraient plus aisém~nt
trouvé un terrain d'entente. n y a dix jours, lors des
vœux de la fédération bruxelloise du PS aux mili-
tants. sudalistt,s, sa présidente, Laurt'tte Onkdinx,
avait menacé le partenaire CDH d'une majocité al-
ternalive 3U pal'lelllE'nl ré~innal en cas. de hlocage au
gouvel'llement SUl' le, allocations fomiliales. "Elle 1I

{llil lin peu de musculation. histoi,.e ele l'éaflinuer' son
aUlorité, Mais {o,.ce est ele constate,. que les cllO.,eslui
écllllppent de plus en plus ...", confie une source socia-
liste. Il est vrai que cette menace brandie pal' lau-
rette Onkelinx a été plutôt Illal accueillie par le mi-
nistre·Président Vervoorl. Déjà abimées à la suite de
"l'affaire Maveur", les relations entre les deux socia-
listes sont a1.Ïjourd'hni pIns 'Ille tendues.

A l'approche du scrutiu régional, Rudi Vervoort
sait, pal' ailleurs, qu'il n'a strictement aucun intérét il
précipiter son gOll\'CTllclllcnL Cil affaires courantes.
Ainsi, un accord tenant compte des deux conditions
absolues précitées paraît aujourd'hui "plus fJuedé{en-

doble" aux yeux des partenaires de la coalition Ver-
voort... Quine à oplel" pOUl' un han vieux compromis
il la belge,

Alice Dive

Conseil d'Etat

Au Nord comme au Sud du pays
Egalité de traitement. A la mi janvier, le Cnnseil
d'rtat a\.'ait recalé tour à tOLir les projets
d'allocatlOns fam'liales en Wallonie et en Flandre.
Les deux 'éformes prévoient en effet cette IllflrTlE!

dispositiDn qui cointe : une différence de traitement
eetre les erfants nés avant et ceux nés après 2019.
Concrètement. les couples qui ont déjà deux enfarts
e: qui élr3:girilien: l-eur fiJmllf~ après I_f~Fr janvier
2019 perdraient jusqu'à 95 euros d'allocations e'ar
mois, tandis que ŒJ)( qui auraient un premier €nfi3nt
8:Jrès (eHoe date verraient leL.:.rsaUor:.ations
oJgmenter de 70 l'cros. En Wallonie. le Conseil
d'Et.t n'ov.it pôs accepté l'a'gument budgétaire qui
lustiflalt celte différence de lraiteme"~. Al. D,
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•• PROJET DE MODÈLE BRUXELLOIS (POUR TOUS LES ENFANTS, DE 2019 À 2024)

ENFANT UNIQUE SI REVENUS de 0 à 24 ans 125 E
>31 DOGEREVENUS

ANNUELS

BRUTS

DU MËNAGE

1" ENFANT

TOUS, Y COMPRIS L'ENFANT de 0 à 11 ans 140E 140EUNIQUE, SI REVENUS < 31 000 E

TOUS, Y COMPRIS L'ENFANT
de 12 à 17 ans 150E 150EUNIQUE, SI REVENUS < 31 000 E

TOUS, Y COMPRIS L'ENFANT 18-24 ans si étudiant en secondaire 150E 150EUNIQUE, SI REVENUS < 31 000 E ou demandeur d'emploi

TOUS, y COMPRIS L'ENFANT 18-24 ans si étudiant dans 160€ 160E
UNIQUE, SI REVENUS < 31 000 E le supérieur

SUPPLËMENTS LitS de 0 à 11 ans 40E 70E
AUX REVENUS < 31 000 E

SUPPLËMENTS LitS de 12à 17 ans 50E BOEAUX REVENUS < 31000 E

SUPPLËMENTS LitS 18-24 ans si étudiant en secondaire 50E BOEAUX REVENUS < 31000 E ou demandeur d'emploi

SUPPLÉMENTS LIÉS AUX REVENUS de 0 à 11 ans OE 25E
ENTRE 31 000 eUS 000 E

SUPPLÉMENTS LitS AUX REVENUS
de 12 à 17 ans OE 25EENTRE 31 000 et 4S 000 E

SUPPLÉMENTS LIÉS AUX REVENUS 18-24 ans si étudiant en secondaire OE 25E
ENTRE 31 000 et 4S 000 E ou demandeur d'emploi.JA MODÈLE WALLON (POUR LES ENFANTS À NAÎTRE)

./. 1: TAUX DE BASE POUR TOUS 0-18ans 155E
REVENUS

ANNUELS TAUX DE BASE POUR TOUS 18-24 ans 165 E
BRUTS

DUMËNAGE
SUPPLÉMENTS LitS
AUX REVENUS < 30000 € +55 E (65 E si invalide)

SUPPLÉMENTS LitS
AUX REVENUS

Entre 30 000 et 50000 € +25E

SUPPLÉMENTS FAMILLES
NOM8REUSES moins de 30 000 €

SUPPLÉMENTS FAMILLES
NOMBREUSES

Entre 30 000 et 50000 €

;~l~MODÈLE FLAMAND (POUR LES ENFANTS À NAÎTRE)

.~ TAUX DE BASE POURTOUS Tous 160 E
REVENUS

ANNUELS SUPPLÉMENTS LitS
BRUTS AUX REVENUS

DU MËNAGE

+50E

160E

moinsde 30144€ +50E

OESUPPLÉMENTS LIÉS
AUX REVENUS Entre 30 144 et 60 000 € OE

~Gr~phl{s
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